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La stratégie Autisme-TND

Présentée par Sophie CLUZEL en avril 2018

✓ 4ème plan Autisme

✓ Engagement du Président de la République

✓ Intégration des TND



Les TND ?

➔Troubles du Neuro-Développement

➔Selon la DSM-5 et la CIM-10 (bientôt 11) :

➢ Concerne l’ensemble des affections débutant durant la

période du développement de l’enfant

➢ Caractérisés par une altération du fonctionnement personnel,

social, scolaire ou professionnel





✓ 5 engagements, 20 mesures phares : 

1. Remettre la science au cœur de la politique publique 

de l’autisme en dotant la France d’une recherche

d’excellence

2. Intervenir précocement auprès des enfants 

présentant des différences de développement, afin 

de limiter le sur-handicap

3. Rattraper notre retard en matière de scolarisation

4. Soutenir la pleine citoyenneté des adultes

5. Soutenir les familles et reconnaître leur expertise

La stratégie Autisme-TND



Forfait intervention 

précoce TND

Issu de la Stratégie Nationale Autisme au sein des TND

L’objectif est de limiter le reste à charge pour les familles et de réduire les files d’attente

De nombreuses réunions au ministère entre juillet 2018 et février 2019

Instauration d’un Conseil National des TSA et TND

De nombreux textes :

Cahier des charges des PF de 2nde ligne (circulaire du 22 novembre 2018)

Instructions aux ARS

Article 62 du PLFSS 2019 (22 décembre 2018)

Décret d’application (28 décembre 2018)

Contrat type entre PF et libéraux (Arrêté du 16 avril 2019)

Instruction Interministérielle relative à la mise en œuvre des plateformes (19 juillet 2019)



Forfait intervention 

précoce TND

Forfait intervention précoce prévoit, pour les enfants de 0 à 6 ans

(moins de 7 ans):

Un parcours de soins avant diagnostic,

Le financement des interventions en ergothérapie, psychomotricité et 

psychologique (uniquement évaluation),   

D’une durée d’1an,

Un financement au forfait

Des obligations contractuelles



La stratégie Autisme-TND

p77



Schéma du parcours de santé 

(première année)

3ème ligne : CRA, 
CRTLA…

2nde ligne :
CAMSP, CMP, CMPP, 

SESSAD…

1ère ligne : médecin traitant, 
pédiatre et pédopsy de ville, 

PMI…

Repérage : famille, 

école, professionnels 

de la santé ou petite 

enfance… 

PF 2nde ligne

ARS : Sélection et évaluation 

Libéraux Non C: 

- Ergos

- Psychomots

- Psycho
Contrat

Financement

CR

Assurance 

Maladie

90 M€

Libéraux Conventionnés : 

- Orthophonistes

- Orthoptistes

- Kinés

- …
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Contenu du contrat

Objectifs : 
« Les prestations visées par le présent contrat sont: 
– pour les ergothérapeutes : une évaluation pour déterminer les besoins 
des enfants dans la réalisation des activités de la vie quotidienne en lien 
avec leur développement sensori-moteur, sensoriel et cognitif et, si 
nécessaire, des interventions pour répondre aux besoins ainsi constatés et 
agir sur l’environnement des enfants; » 

Obligations du professionnel libéral : 
➢ Obligation de formation, 
➢ Respect des recommandations de bonnes pratiques, 
➢ Respect du délai d’accueil de l’enfant (2 mois après la prescription)
➢ Respect des délais et de réalisation de comptes rendus d’évaluation et 

d’intervention (tous les 3 mois), 
➢ Participation aux réunions de coordination…



Montant du forfait

➢Evaluation : 140 € (initialement 120€)
➢Evaluation et intervention : 1500€ (évaluation + 35 

séances de 45 mn) (initialement 1200€)
➢Comprend : 
✓Rédaction des comptes rendus d’évaluation et 

d’intervention
✓ Temps de coordination
✓Coûts de déplacements

✓ Facturation après réception des comptes rendus 
d’évaluation et d’intervention





Actions de l’ANFE

➔Négociation du forfait (1200€ à 1500€)

➔Validation d’une définition de l’intervention en ergothérapie

Arrêté du 16 avril 2019



Actions de l’ANFE

➔Négociation du forfait (1200€ à 1500€)

➔Validation d’une définition de l’intervention en ergothérapie

➔Publication d’une liste non exhaustive d’outils d’évaluation utilisés

par les ergothérapeutes (MCRO, OT’hope, MHAVIE, AMPS,

MABC2,Vineland II, NEPSY…) => Annexe 2

➔Publication d’un modèle de compte rendu d’évaluation et

d’intervention en ergothérapie basé sur la personne,

l’environnement et la performance occupationnelle. S’appuie sur

le diagnostic ergothérapique => Annexe 3

➔ Levée de la restriction d’âge = les ergothérapeutes peuvent

intervenir dès la naissance.



Mise en place des PCO

➔ 14 PCO au 1er juillet 2019



https://handicap.gouv.fr/IMG/pdf/tableau_des_plateformes_ouvrant_ete_2019.pdf

https://handicap.gouv.fr/IMG/pdf/tableau_des_plateformes_ouvrant_ete_2019.pdf


Mise en place des PCO

➔ 14 PCO au 1er juillet 2019

➔Objectifs du gouvernement : 1 PCO par région avant fin 2019

➔A terme plus d’une centaine de prévues (2022)

➔Sondage ergos (formulaire inscription webinaire) – n=229

40; 
17%

47; 
21%142; 

62%

PCO Opérationnelle

Oui Non Ne sais pas

Seulement 3 ergos ont 

conventionné (33, 80, 86)



Forfait intervention 

précoce TND

Points de vigilance de l’ANFE

Conditions contractuelles avec les PF et du montant du forfait 

Barrière d’âge (au-delà de 6ans)   

Libre choix du libéral

Argumentaire sur l’intervention précoce en ergothérapie à destination des 

décideurs, prescripteurs et ergothérapeutes 

Plaquette sur l’intervention précoce en ergothérapie à destination des 

prescripteurs et familles 

Actions de l’ANFE pour accompagner le dispositif

Mise en place d’une nouvelle formation sur l’intervention précoce en 

ergothérapie auprès des enfants TND (n° E31)  



Et maintenant…
➔ Informer les ergothérapeutes sur le forfait intervention précoce

➔Présence continue de l’ANFE au sein du Conseil National TND

➔Participation aux autres chantiers de la stratégie autisme :

➢ Grille repérage des TND -

https://handicap.gouv.fr/IMG/pdf/disa-

dicom_reperage_tnd_a5_papier_v13juin19.pdf

➢ Elaboration d’un kit pédagogique – Comité éditorial

➔Permettre l’accès aux établissements scolaires pour les séances

des ergothérapeutes

➔Encourager les ergothérapeutes à signer des conventions avec

les PCO afin de faire connaitre la profession auprès des structures

➔Projet de mise en place d’un observatoire pour suivre les

éventuels difficultés de conventionnement

https://handicap.gouv.fr/IMG/pdf/disa-dicom_reperage_tnd_a5_papier_v13juin19.pdf



